
CONDITIONS GENERALES DE VENTE

I - GARANTIES LEGALES

Code de la consommation (Partie Législative)

Indépendamment de la garantie ainsi consentie, le vendeur reste tenu des défauts de conformité du bien au contrat et des vices rédhibitoires dans les conditions prévues
aux articles 1641 à 1649 du code civil.

Article L211-4 : Le vendeur est tenu de livrer un bien conforme au contrat et répond des défauts de conformité existant lors de la délivrance.
Il répond également des défauts de conformité résultant de l’emballage, des instructions de montage ou de l’installation lorsque celle-ci a été mise à sa charge par le contrat
ou a été réalisée sous sa responsabilité.

Article L211-5 : Pour être conforme au contrat, le bien doit :
1º Etre propre à l’usage habituellement attendu d’un bien semblable et, le cas échéant :
- correspondre à la description donnée par le vendeur et posséder les qualités que celui-ci a présentées à l’acheteur sous forme d’échantillon ou de modèle ;
- présenter les qualités qu’un acheteur peut légitimement attendre eu égard aux déclarations publiques faites par le vendeur, par le producteur ou par son représentant,
notamment dans la publicité ou l’étiquetage ;
2º Ou présenter les caractéristiques définies d’un commun accord par les parties ou être propre à tout usage spécial recherché par l’acheteur, porté à la connaissance du
vendeur et que ce dernier a accepté.

Article L211-12 : L’action résultant du défaut de conformité se prescrit par deux ans à compter de la délivrance du bien.

Code civil

Article 1641 : Le vendeur est tenu de la garantie à raison des défauts cachés de la chose vendue qui la rendent impropre à l’usage auquel on la destine ou qui diminuent
tellement cet usage, que l’acheteur ne l’aurait pas acquise ou n’en aurait donné qu’un moindre prix, s’il les avait connus.

Article 1648 : L’action résultant des vices rédhibitoires doit être intentée par l’acquéreur dans un délai de deux ans à compter de la découverte du vice. Dans le cas prévu
par l’article 1642-1, l’action doit être introduite, à peine de forclusion, dans l’année qui suit la date à laquelle le vendeur peut être déchargé des vices apparents.

II - EXTENSION DE GARANTIE

Date d’effet et durée de l’extension de garantie «PREMIER» :

Durée de la garantie commerciale Durée de l’extension de garantie Durée totale de la garantie
gratuite «PREMIER»

2 ans + 3 ans = 5 ans

Objet de l’extension de garantie :

L’extension de garantie «PREMIER» est réservée AUX PARTICULIERS titulaires d’une Carte Auchan Visa «PREMIER». Elle couvre la réparation de l’appareil à la suite d’une
panne d’origine interne (électrique, électronique, mécanique) affectant son bon fonctionnement, selon les modalités ci-après et sous réserve des exclusions définies au
chapitre IV du présent document. Pour bénéficier de la garantie, la Carte Auchan Visa «PREMIER» avec laquelle le bien a été acheté, doit être valide au jour
de la survenance de la panne. Toutefois en cas de changement de la Carte Auchan Visa «PREMIER» pendant la durée de la garantie, le titulaire de la Carte
Auchan Visa «PREMIER» continue de bénéficier de la garantie de la dite carte si la nouvelle Carte Auchan Visa «PREMIER» présente des conditions de
garantie au moins équivalentes à l’ancienne.

Art.1 - L’extension de garantie «PREMIER» prend effet lors de l’achat de l’appareil avec la Carte Auchan Visa «PREMIER» dans les magasins à l’enseigne AUCHAN et sur le
site internet www.auchan.fr.
Art.2 - SONT GARANTIS, pendant 3 ans après les 2 années de garantie commerciale : les appareils gros électro-ménager (lave-linge, sèche-linge, lave-vaisselle, réfrigérateur,
congélateur, cuisinière, four, four micro-ondes, plaque de cuisson et hotte), vidéo (téléviseur, télé-projecteur, vidéo-projecteur, lecteur DVD et enregistreur DVD), son (chaîne
Hi-Fi, chaîne Home-cinéma, amplificateur, tuner et lecteur CD), d’un prix payé supérieur à 100€ et inférieur à 5 000€, bénéficiant d’une garantie commerciale gratuite de
2 ans minimum, achetés à compter du 17 juin 2009 et propriété du titulaire de la Carte Auchan Visa «PREMIER».
Art.3 - SONT COUVERTS, pendant 3 ans après les 2 années de garantie commerciale : le remplacement des pièces défectueuses et la main-d’œuvre afférente, hors frais
de déplacement. Si un déplacement s’avère nécessaire, il sera facturé au tarif en vigueur. Ce tarif est consultable dans les agences du service après-vente AUCHAN et sur
le site internet www.auchan.fr.
Art.4 - Lorsque le coût de remise en état est supérieur à la valeur vénale de l’appareil au jour du sinistre ou que la réparation s’avère impossible, l’appareil sera remplacé
par un appareil de marque identique ou similaire, présentant des fonctionnalités égales ou supérieures, au matériel d’origine. Seules les caractéristiques techniques (à
l’exception des caractéristiques de poids, de taille, de coloris ou d’esthétique) détermineront la nature du produit de remplacement quelle que soit la valeur du produit initial.
Si l’échange s’avérait impossible à réaliser, le client sera indemnisé dans la limite d’une valeur vénale déterminée en déduisant de la valeur d’achat initiale (prix payé) 1% de
vétusté par mois, à compter de la date d’enlèvement ou de la livraison.
Dans chacun des cas, l’extension de garantie «PREMIER» prend fin et l’appareil devient propriété de AUCHAN.
Art.5 - L’extension de garantie «PREMIER» n’est pas cessible.

III - VALIDITE
de la garantie commerciale gratuite et de l’extension de garantie «PREMIER»

Toute demande d’application de l’extension de garantie «PREMIER» devra être présentée avant l’expiration des garanties accordées. L’application de la garantie commerciale
et de l’extension de garantie «PREMIER» est subordonnée à la présentation des justificatifs d’achat (bon de commande, ticket de caisse, relevé de compte Banque Accord
mentionnant le montant et la date de l’achat, présentation de la Carte Auchan Visa PREMIER en cours de validité) au service après-vente AUCHAN ou agréé par AUCHAN.
Toute réparation devra, obligatoirement, être effectuée par le service après-vente AUCHAN ou agréé par AUCHAN.
Le numéro de série ne doit être ni enlevé, ni modifié. Pour les appareils pourvus de mémoire de stockage (disque dur, mémoire interne...), une sauvegarde des fichiers doit
être réalisée, AUCHAN ou son prestataire agréé ne peut être tenu responsable de la perte ou destruction partielle ou totale de fichiers ou données.
La garantie commerciale et l’extension de garantie «PREMIER» ne s’appliquent qu’aux appareils achetés dans un magasin AUCHAN de France métropolitaine et sur le site
Internet www.auchan.fr et donnant lieu à intervention sur le territoire de France métropolitaine.
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La garantie commerciale et l’extension de garantie «PREMIER» ne s’appliquent qu’à la condition que l’appareil vendu soit utilisé à TITRE PRIVATIF (NON COLLECTIF OU
PROFESSIONNEL) et conformément à l’usage pour lequel il a été conçu.
La garantie commerciale et l’extension de garantie «PREMIER» ne donnent droit à aucune indemnité en espèces ou nature.

Les dispositions ci-dessus ne peuvent en aucun cas réduire ou supprimer la garantie commerciale du constructeur, si elle existe (voir bon de garantie du constructeur).

Prolongation de garantie : en cas de panne, au delà de 7 jours d’immobilisation pour réparation, la garantie commerciale gratuite est automatiquement prolongée de la durée
d’immobilisation de votre appareil (sur présentation des pièces justificatives).

IV - LA GARANTIE COMMERCIALE GRATUITE ET L’EXTENSION DE GARANTIE «PREMIER» NE COUVRENT PAS :

- les coups, chocs, casse, chutes, éraflures, avaries occultes ou tout dommage d’ordre esthétique n’entravant pas le bon fonctionnement de l’appareil,
- les frais et dommages résultant d’utilisation d’énergie, d’emploi ou installation non conforme aux prescriptions du constructeur,
- les dommages esthétiques causés aux parties extérieures de l’appareil ne nuisant pas au bon fonctionnement du matériel tels que les rayures, les écaillures, les

égratignures...,
- les dommages liés à des réparations réalisées par des tiers non agréés,
- la casse
- les dommages liés à l’oxydation,
- les défauts d’écran (perte de pixels, marquage par une image fixe, ...)
- la faute intentionnelle ou dolosive et la négligence manifeste de tous utilisateurs du matériel garanti
- les dommages résultant d’une utilisation professionnelle ou collective, de l’utilisation de périphériques, d’accessoires ou de consommables inadaptés,
- les frais et dommages résultant d’une utilisation nuisible à la bonne conservation de l’appareil ou d’une faute intentionnelle ou d’une négligence ou consécutifs à un mauvais

entretien, la corrosion,
- le contenu des appareils (denrées alimentaires, vaisselle, vêtements, fichiers, dossiers, films, support d’enregistrement, batteries, divers «consommables»...), leurs

accessoires (câbles, flexibles, ...) et leur environnement,
- les têtes de lecture, têtes magnétiques, lampes et ampoules notamment pour les télé-projecteurs et les vidéo-projecteurs,
- les dommages survenus lors de l’installation ou du montage de l’appareil garanti ou engageant la responsabilité d’un tiers,
- les frais de nettoyage et d’entretien,
- les dommages couverts et indemnisés au titre d’un contrat d’assurance comme l’assurance «Multirisque Habitation»
- les TV d’exposition (pour l’extension de garantie «PREMIER»)
- LE NON-RESPECT PAR L’ACHETEUR D’UN SEUL DES TERMES DU PRESENT CONTRAT

V - LITIGES EVENTUELS

En cas de difficultés dans l’application de la garantie commerciale gratuite ou de l’extension de garantie «PREMIER», l’acheteur a la possibilité, avant toute action en justice,
de rechercher une solution amiable, notamment avec l’aide : d’une association de consommateurs ou d’une organisation professionnelle de la branche ou de tout autre
conseil de son choix. Il est rappelé que la recherche de solution amiable n’interrompt pas la durée de la garantie légale ni de la garantie commerciale. Il est rappelé qu’en
règle générale et sous réserve de l’appréciation des tribunaux, le respect des dispositions relatives à la garantie commerciale gratuite et à l’extension de garantie «PREMIER»
suppose : que l’acheteur honore ses engagements financiers envers le vendeur, que l’acheteur utilise l’appareil de façon normale, qu’un tiers non agréé par le vendeur ou
le constructeur n’intervienne pas sur l’appareil, sauf en cas de force majeure ou carence prolongée du vendeur (voir la notice d’emploi et d’entretien et les conditions
d’application de la garantie contractuelle et du service après-vente).
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